
Centre Communal
d’Action Sociale

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2018

JCT/IC/NL – N° CCAS_2018DL050

Date de convocation : 30 novembre 2018
Affichage du compte-rendu : 13 décembre 2018
Nombre de conseillers en exercice : 13

OBJET : RAM -  DÉLIBÉRATION DE VALIDATION DU PROJET ÉDUCATIF ET DU
RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES

L'an deux mille dix huit, le six décembre   à 18:00 heures le conseil d’administration de
Corbas,  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni  au  nombre  prescrit  par  la  loi,  à  la  salle
Lachenal, sous la présidence de Monsieur  Jean-Claude  TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT, Martine  BONNAUD, Danièle  POTIRON,
Michel  MALTRAIT, Florent  RIVOIRE, Monique  SAINT LOUP,
Joseph  RIVOIRE, Roger  VINCENT

Excusés / pouvoirs : Muriel  PETIT (donne pouvoir à Martine  BONNAUD), Gilles
BARRET  (donne  pouvoir  à  Joseph   RIVOIRE),  Jeanine
BOICHON (donne pouvoir à Monique  SAINT LOUP)

 Excusés / absents : Souade  KACI, Annie  BERTON

 Secrétaire de séance :   Dalila BEKHALED-OULHATRI

Rapporteur : Jean-Claude  TALBOT

Le Relais  Assistantes Maternelles  (RAM) a engagé un travail  de plusieurs mois pour
élaborer le projet éducatif et le règlement intérieur de la structure.

Les assistantes maternelles du RAM se sont rencontrées dans le cadre d’ateliers créatifs
au cours  desquels  chacune a pu apporter  sa  contribution  à  la  construction  du projet
éducatif. Une vingtaine d’assistantes maternelles a pris une part très active à l’élaboration
des documents. 

À  chaque  fin  d’étape  les  documents  ont  été  transmis  à  l’ensemble  des  assistantes
maternelles inscrites au RAM, laissant à chacune la possibilité de contribuer à ce travail
collectif.

Par  ailleurs  et  en conséquence,  le  règlement  intérieur  a  été  mis  à  jour  et  limité  aux
modalités d’organisation de la vie quotidienne du RAM.

Le projet éducatif s’organise autour des grandes lignes suivantes :



 Les valeurs du RAM  

Les grands principes pour grandir en toute confiance.
Les valeurs qui guident les assistantes maternelles dans leur métier.
Les valeurs importantes apportées pour que le RAM soit un lieu favorable au public.

 Les objectifs du RAM  

Les objectifs sont fixés en fonction de valeurs portées par le RAM et partagées par les
assistantes maternelles.

 Les missions du Relais Assistants Maternelles  

 L’implication des Assistantes maternelles au RAM  

Les modalités de l’implication.
Les différents moyens mis en œuvre pour accompagner les assistantes maternelles dans
leur professionnalisation et dans leur activité.

 La professionnalisation des assistantes maternelles  

 Un partenariat important pour le développement des projets en faveur du jeune  
enfant

En conséquence, après avoir délibéré le conseil d’administration :

 AUTORISE Monsieur  le  président  à valider  et  à signer  le  projet  éducatif  et  le
règlement intérieur du RAM, ci-joints.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Président,
Jean-Claude TALBOT.
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